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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 1 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE (LA RÉGIE) :
DEMANDE AFIN D’OBTENIR L’AUTORISATION DE RÉALISER UN PROJET D’INVESTISSEMENT 

VISANT LE REMPLACEMENT DU SYSTÈME TÉLÉPHONIQUE

1. Référence : Pièce B-0005, page 7.

Préambule : 

Les coûts associés au projet du nouveau système téléphonique sont de 595 265$. Ils se détaillent 
ainsi : 

Demandes :

1.1 Veuillez détailler les frais de gestion de projet et services informatiques.

1.2 Veuillez expliquer pourquoi ils comptent pour 30 % du projet.

2. Référence : Pièce B-0005, page 7.

Préambule : 

« Sur une base annuelle, les charges d’exploitation prévues pour l’entretien et le soutien du 
nouveau système s’élèvent à 84 900 $. Veuillez noter que Gazifère paie un coût annuel de 
12 000 $ pour le soutien technique de son système téléphonique actuel. »
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Demandes :

2.1 Veuillez détailler les charges d’exploitation prévues pour l’entretien et le soutien du 
nouveau système.

2.2 Veuillez expliquer la différence entre le niveau de ces charges et le niveau actuel des 
charges.

3. Référence : Pièce B-0005

Préambule : 

Le dossier ne fait pas état de la durée prévue des travaux et de la date de mise en service prévue.

Demandes :

3.1 Veuillez préciser la durée et la date de mise en service prévue du système téléphonique.

3.2 En fonction de cette durée, veuillez justifier la nécessité de l’établissement d’un compte de 
frais reportés. 


